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Chère cliente, cher client, 

Par la présente communication, nous vous informons des niveaux des commissions de distribution et d’autres 
prestations appréciables en argent pouvant être versées à SB Saanen Bank AG dans le cadre du négoce et de la 
gestion des placements collectifs de capitaux et des produits structurés.  

Notion de commission de distribution  
SB Saanen Bank AG peut percevoir de la part de tiers des commissions de distribution dans les activités de 
placements collectifs de capitaux, de certificats et de produits d’assurance. Les autres termes pour les désigner 
sont notamment les indemnisations pour distribution de fonds ou la rémunération des distributeurs. Ces notions 
sont propres dans la mesure où elles désignent une rémunération des missions prises en charge par SB Saanen 
Bank AG, et qui lui est donc due.  

Marges de fluctuation et paramètres de calcul des commissions de distribution 
Dans le tableau ci-dessous, nous vous informons des marges de fluctuation et des paramètres de calcul des 
commissions de distribution versées à SB Saanen Bank AG:  

Commissions de distribution et autres prestations appréciables en argent de SB Saanen Bank AG. 

COMISSIONS DE DISTRIBUTION
INFORMATIONS

Produit Catégorie Commission

Fonds de placement

En pourcentage1 du volume de placement2 par an

Fonds monétaires De 0.00% à 0.65%

Fonds d‘obligations De 0.00% à 0.40%

Fonds en actions De 0.00% à 1.00%

Fonds immobiliers De 0.00% à 0.30%

Fonds stratégiques De 0.00% à 1.00%

ETF De 0.00% à 1.00%

Fonds indexés De 0.00% à 1.00%

Hedge funds De 0.00% à 1.00%

Autres fonds de placement (p. ex. fonds 
en matières premières ou fonds de fonds)

De 0.00% à 1.00%

Produits structurés De 0.00% à 1.50%

Les commissions mentionnées ci-dessus sont également versées à SB Saanen Bank AG pour les mandats de 
gestion de patrimoine.

1 Nous vous invitons à contacter votre conseiller clientèle pour connaître les pourcentages actualisés et exacts de chaque fonds.
2 Le volume de placement correspond à la valeur de marché de vos parts de fonds au jour de référence. Vous pouvez consulter la valeur  
 de marché actuelle des différentes parts de fonds sur www.swissfunddata.ch ou en demandant à votre conseiller clientèle.

http://www.swissfunddata.ch

